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Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Bonneau consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président, monsieur Bonneau peut continuer l’examen 
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors 
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonction 
de son traitement annuel.

5. RETOUR

Monsieur Bonneau peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fin avant l’échéance 
du 15 juillet 2023, après avoir donné un avis écrit de trois 
mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation au 
traitement qu’il avait comme membre de la Commission 
sous réserve que ce traitement n’excède pas le maximum 
de l’échelle de traitement des agents de recherche et de 
planification socioéconomique de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Bonneau se termine le 15 juillet 2023. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard  
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Bonneau à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le person-
nel du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de  
l’Alimentation au traitement prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

69071

Gouvernement du Québec

Décret 902-2018, 3 juillet 2018
concernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de La Financière agricole du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit que la société est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil, le président-directeur général et le 
sous-ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci, le président-
directeur général et le sous-ministre du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, en 
tenant compte des profils de compétence et d’expérience 
approuvés par le conseil et que ces membres, dont cinq 
sont nommés parmi les personnes désignées par l’asso-
ciation accréditée en vertu de la Loi sur les producteurs 
agricoles (chapitre P-28), sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

attendu que l’article 6.8 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues  
à leur égard;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

attendu que madame Michèle Lalancette a été 
nommée membre du conseil d’administration de La 
Financière agricole du Québec par le décret numéro 1176-
2017 du 6 décembre 2017, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que l’association accréditée en vertu de la 
Loi sur les producteurs agricoles, L’Union des producteurs 
agricoles, a désigné madame Julie Bissonnette pour être 
membre du conseil d’administration de la société;
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iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

que madame Julie Bissonnette, exploitante agricole et 
productrice laitière, Ferme Olivier L. Fleury, soit nommée 
membre du conseil d’administration de La Financière 
agricole du Québec, à titre de personne désignée par 
L’Union des producteurs agricoles, pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Michèle Lalancette;

que madame Julie Bissonnette, nommée membre du 
conseil d’administration de La Financière agricole du 
Québec en vertu du présent décret, ait droit aux allocations 
de présence conformément au décret numéro 160-2003 du 
19 février 2003 et ses modifications subséquentes;

que madame Julie Bissonnette soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69072

Gouvernement du Québec

Décret 903-2018, 3 juillet 2018
concernant l’octroi de subventions totalisant un 
montant maximal de 4 660 000 $ à l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, à l’Université McGill et à 
l’Université Laval au cours des exercices financiers 
2018-2019 à 2021-2022 pour la mise en œuvre et le 
fonctionnement d’un Pôle d’expertise multidisciplinaire 
en gestion durable du littoral du lac Saint-Pierre

attendu que le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a mis en place la Stratégie d’intervention pour 
l’avenir du lac Saint-Pierre afin de restaurer la qualité de 
l’écosystème et assurer la durabilité des pêcheries qui y 
sont associées;

attendu que la Stratégie maritime du Québec a iden-
tifié une action spécifique qui vise à soutenir les travaux 
du Plan d’action Saint-Laurent ainsi que les actions et 
efforts mis de l’avant pour protéger le lac Saint-Pierre;

attendu que l’Université du Québec à Trois-Rivières 
compte mettre en œuvre, en étroite collaboration avec 
l’Université McGill et l’Université Laval, un Pôle d’exper-
tise multidisciplinaire en gestion durable du littoral du lac 
Saint-Pierre ayant pour mandat de proposer une stratégie 
d’intervention dans la zone littorale favorisant la mise en 
place d’une agriculture durable, adaptée et respectueuse 
de l’écosystème du lac Saint-Pierre et soutenant la restau-
ration de milieux prioritaires;

attendu qu’en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (cha-
pitre M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, la 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut 
conclure des ententes avec toute personne, municipalité, 
groupe ou organisme et accorder une subvention ou toute 
autre forme d’aide financière conformément à la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), notamment 
pour la réalisation de plans, de programmes, de projets, 
de recherches, d’études ou d’analyses, pour l’acquisition 
de connaissances ou pour l’acquisition ou l’exploitation 
de certaines installations d’utilité publique;

attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 8 
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (cha-
pitre C-61.01), afin de favoriser l’application de cette loi, 
la ministre peut exécuter ou faire exécuter des recherches, 
des études ou des analyses à l’égard des milieux naturels 
et de la protection de la biodiversité et accorder des sub-
ventions à ces fins;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques à octroyer  
une subvention d’un montant maximal de 2 660 000 $ à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières, à l’Université 
McGill et à l’Université Laval à raison de 665 000 $ pour 
chacun des exercices financiers 2018-2019 à 2021-2022, 
pour la mise en œuvre et le fonctionnement du Pôle 
d’expertise multidisciplinaire en gestion durable du littoral 
du lac Saint-Pierre;

attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (cha-
pitre M-14), le ministre a pour fonctions, pouvoirs et 
devoirs de concevoir, notamment dans une perspective 
de développement durable, des politiques et des mesures 
relatives à la production, à la transformation, à la distribu-
tion, à la commercialisation et à l’utilisation des produits 
agricoles, aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur 
mise en œuvre, et qu’il peut, à ces fins et aux conditions 
qu’il détermine, accorder des prêts, des subventions ou 
des avances;
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